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Plan de cours 
Plomberie 
 
 

 

SÉLECTION ET INSTALLATION DES DISPOSITIFS ANTIREFOULEMENT  

 
 
 

INFORMATIONS ADMINISTRATIVES 
Durée 8 heures 

Préalables Aucun 

Clientèle visée Toute personne qui doit installer, estimer ou concevoir des systèmes 
de plomberie. 

Frais Membre : 120 $ Non-membre : 155 $ 

Formateur Normand Cossette 

 
 
 

OBJECTIF 

Appliquer des principes et des normes relatifs à l’installation des dispositifs 
antirefoulement. 

 
 

CONTENU 
Aspects administratifs et juridiques 

Types de dispositifs 

Fonctions des dispositifs  

Gestion des risques 

Choix des dispositifs  
 
 

MÉTHODOLOGIE D’ENSEIGNEMENT 
Exposés théoriques appuyés par une présentation PowerPoint.  
Mises en situations 

Exercices pratiques et enseignement correctif 
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MATÉRIEL DIDACTIQUE 

• Guide du participant inclus dans les frais d’inscription.  
Le matériel didactique suivant vous est prêté pour la durée du cours : 

• Guide de sélection et d’installation des dispositifs antirefoulement / Entretien et de 
mise à l’essai à pied d’œuvre des dispositifs antirefoulement B64.10-07. 

Par ailleurs, si vous désirez vous procurer un exemplaire de cette publication pour votre 
usage personnel ou comme ouvrage de référence pour vos employés, vous pouvez en 
faire l’achat en visitant le catalogue de la CMMTQ ou en communiquant avec nous au 
514-382-2668/1 800 465-2668. Il est à noter que les frais relatifs à ces achats ne sont 
pas remboursables par le Fonds de formation des salariés de l’industrie de la 
construction. 

 
 

MODALITÉS D’ÉVALUATION 
La personne qui a participé aux activités d’apprentissage pendant toute la durée du 
cours se voit remettre une attestation de participation. 

 
 

SOUTIEN FINANCIER 
Cette activité de formation est admissible au soutien financier offert par le Fonds de 
formation des salariés de l’industrie de la construction pour les tuyauteurs, sous 
réserve des conditions en vigueur.  

 


